
SRG SSR

15.05.2012 – 17:45 Uhr

Pas d'accord sur une nouvelle convention collective de travail SRG SSR

Bern (ots) -

Berne, le 15 mai 2012. Les délégations de la SSR et du Syndicat suisse des mass média (SSM) n'ont pas réussi à s'entendre sur la
convention collective de travail (CCT) 2013, malgré la prolongation des négociations. Le Conseil d'administration de la SSR et les
organes du SSM décideront de la marche à suivre.

Les cinq séances de négociation d'une nouvelle CCT pour le personnel SSR n'ont pas permis de dégager une solution commune et
acceptable pour l'entreprise et pour le syndicat. Le consensus a achoppé sur une somme de petites divergences. La SSR souhaite
des règles aussi simples que possible, des dispositions homogènes et des indemnités raisonnables, telles qu'elles se pratiquent
dans la branche. Le SSM est certes prêt à accéder à certaines demandes de la SSR, mais il exige en retour des compensations qui
augmenteraient sensiblement les coûts et le travail administratif.

Le Comité de direction va tirer un bilan avant de soumettre au Conseil d'administration des propositions concernant la marche à
suivre. De son côté, la Conférence professionnelle du SSM évaluera le résultat et décidera des prochaines étapes.

Walter Bachmann, secrétaire central et chef de la délégation SSR : « Nous avons insisté sur une CCT moderne, en phase avec les
médias d'aujourd'hui. Malheureusement, nous n'avons pas trouvé de consensus. Mais quoi qu'il advienne, nous maintiendrons nos
bonnes conditions d'engagement. La SSR veut rester un bon employeur, un employeur fiable. »

Contact:

Communication d'entreprise SSR
Daniel Steiner, porte-parole, 079 827 00 66

Diese Meldung kann unter https://www.presseportal.ch/fr/pm/100014224/100718535 abgerufen werden.
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